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       ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

de l'Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud - Quimper (Finistère) 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud à 

Quimper en date du 21 octobre 2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

 

arrête : 

 

Article 1er : Le conseil de surveillance du de l'Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud, 18, 

Hent Glaz 29000 QUIMPER Cédex (Finistère), n° FINESS 290000298, établissement public de santé de 

ressort départemental, est composé comme suit :  
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MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Françoise RICHARD Représentant la Ville de Quimper 

M. Paul BOEDEC 
Représentant la communauté d'agglomération "Quimper 

Communauté" 

Mme Yvonne RAINERO 
Représentant la communauté d'agglomération "Quimper 

Communauté" 

Mme Jocelyne POITEVIN Conseillère départementale du Finistère 

Mme Nathalie CARROT-TANNEAU Conseillère départementale du Finistère 

 

Collège des personnels : 

M. le Dr Stéphane BILLARD Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Eric CHARLES Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Pascale PURON 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Véronique LE GRACIET Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

M. Yannick MILIN Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. Jean-Claude SAMSON 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Lionel DEFRANOUX 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Christian HEYDON 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UFC 

Que Choisir), désignée par le Préfet du Finistère 

Mme Régine BRETON 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UNAFAM), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Jean-Claude CARN 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UNAFAM), désignée par le Préfet du Finistère  

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique  

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

ARS - R53-2023-03-03-00016 - Arrêté modifiant la composition nominative du conseil de surveillance de l'Etablissement Public de

Santé Mentale du FINISTERE SUD 6



 
 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et le directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud de QUIMPER sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/Le Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé de Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 Signé 

 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier de la Presqu’île de Crozon (Finistère) 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de la Presqu’île de Crozon en date du 21 

octobre 2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

 

arrête : 

 

Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de la Presqu'ïle de Crozon, Rue Théodore 

Botrel - 29160 CROZON (Finistère), n° FINESS 290000090, établissement public de santé de ressort 

communal, est composé comme suit :  
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MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Patrick BERTHELOT Maire de Crozon 

M. Henri LE PAPE 
Représentant la communauté de communes «Presqu'île 

de Crozon-Aulne maritime» 

Mme Monique PORCHER Conseillère départementale du Finistère 

Collège des représentants des personnels : 

M. le Dr Jean-Philippe BLEUNVEN Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Sylvie JOUAN 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Virginie SANZ CASAS Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

Mme Emmanuelle PECHON 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme Chantal LASNIER 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UDAF 

29), désignée par le Préfet du Finistère 

Mme Marie-Jeanne KERVERN 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UFC 

Que Choisir), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 
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ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier de la Presqu’île de CROZON sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé de Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 

 Signé 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier de Lanmeur (Finistère) 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Lanmeur en date du 21 octobre 2020, 

modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

 

arrête : 

 

 

Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Lanmeur, 9, rue Traon Bézéden - 29620 

LANMEUR (Finistère), n° FINESS 290000116, établissement public de santé de ressort communal, est 

composé comme suit :  

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Anne Catherine LUCAS Représentant la commune de Lanmeur 

M. Renaud de CLERMONT 

TONNERRE 

Représentant la communauté d'agglomération Morlaix 

Communauté 

M. Pierre LE GOFF Conseiller départemental du Finistère 
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Collège des représentants des personnels : 

Mme le Dr Nathalie LE RESTE Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Claudine URIEN 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Virginie RANNOU Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

Mme Solange DENIS 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Joël JAOUEN 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (France 

Alzheimer), désignée par le Préfet du Finistère 

Mme THIE Dominique 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(ADMD), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice du Centre Hospitalier de LANMEUR sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 

 Signé 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE 

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier de Lesneven (Finistère) 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Lesneven en date du 21 octobre 2020, 

modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

 

arrête : 

 

Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Lesneven, Rue Barbier de Lescoat - 29260 

LESNEVEN (Finistère), n° FINESS 290000108, établissement public de santé de ressort communal, est 

composé comme suit :  

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Claudie BALCON Maire de Lesneven 

M. Pascal GOULAOUIC 
Représentant la communauté de communes  "Pays de 

Lesneven et Côte des Légendes" 

Mme Lédie LE HIR Conseillère départementale du Finistère 
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Collège des représentants des personnels : 

Mme le Dr Gwennaïg LARS Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. Pierre-Yves LE DUFF 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Karine CORLOSQUET Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. le Dr Jean-Paul GOBERT 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme Paule BENNASAR-BERTIN 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (CLCV), 

désignée par le Préfet du Finistère 

M. Fabrice RAPPASSE 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UDAF29), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier de LESNEVEN sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé de Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 Signé 

 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier des Pays de Morlaix (Finistère) 

 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier des Pays de Morlaix en date du 21 octobre 

2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

arrête : 

Article 1er : Le conseil de surveillance du du Centre Hospitalier des Pays de Morlaix, 12, rue de Kersaint 

Gilly - 29672 MORLAIX Cédex (Finistère), n° FINESS 290021542, établissement public de santé de ressort 

intercommunal, est composé comme suit :  

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Jean-Paul VERMOT Maire de Morlaix 

M. Stéphane CLOAREC Représentant la commune de Saint-Pol-de-Léon 

Mme Bernadette AUFFRET 
Représentant la communauté 

d'agglomération Morlaix Communauté 

M. Jacques PONTU 
Représentant la communauté de 

communes du Pays Léonard 

Mme Gaëlle ZANEGUY Conseillère départementale du Finistère 
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Collège des personnels : 

En cours de désignation Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Benoît ROUSSEAU Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. Olivier LE ROY 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Céline ECK LUCAS Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

M. Christophe BOUDROT Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. le Dr Hervé GOUEDARD 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme le Dr Céline LOPIN 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Jean-Hervé CROGUENNEC 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UNAFAM), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Christian DREANO 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (FNAR), 

désignée par le Préfet du Finistère 

M. le Dr Nicolas FLOCH Personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Finistère  

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique  

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

Le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou ayant 

été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant  

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et le directeur du Centre Hospitalier des Pays de MORLAIX sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 

 Signé 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Ferdinand GRALL - Landerneau (Finistère) 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Ferdinand Grall de Landerneau en date du 

21 octobre 2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

   

arrête : 

 

Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Ferdinand GRALL, BP 719 - 29207 

LANDERNEAU (Finistère), n° FINESS 290000173, établissement public de santé de ressort communal, est 

composé comme suit :  
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MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE  

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Patrick LECLERC Maire de Landerneau 

M. Jean-Luc LE SAUX 
Maire de Daoulas, représentant la communauté 

d’agglomération du Pays de Landerneau Daoulas 

Mme Viviane BERVAS Conseillère départementale du Finistère 

Collège des représentants des personnels : 

Mme le Dr Brigitta BERGOT Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Emmanuelle MELSEN 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Gaëlle YANNIC Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. Patrick BERTHELOT 
Maire de Crozon. Personnalité qualifiée désignée par le 

directeur général de l’agence régionale de santé 

Mme Marie-Yvonne LE GALL 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UNAFAM), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Michel BRANCHARD 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (Ligue 

contre le cancer), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 
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ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier Ferdinand Grall de LANDERNEAU sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé de Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 

 Signé 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE 

modifiant la composition du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Intercommunal de Cornouaille - Quimper (Finistère) 

 
La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de Cornouaille de Quimper 

en date du 21 octobre 2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

 

 

arrête : 

 

 

Article 1er : Le conseil de surveillance du du Centre Hospitalier Intercommunal de Cornouaille, 14 bis, 

avenue Yves Thépot - 29107 QUIMPER Cédex (Finistère), n° FINESS 290020700, établissement public de 

santé de ressort intercommunal, est composé comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

ARS - R53-2023-03-03-00013 - Arrêté modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier

Intercommunal de Cornouaille à QUIMPER (Finistère) 29



 
 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Isabelle ASSIH Maire de Quimper 

M. Marc BIGOT Maire de Concarneau 

M. Paul BOEDEC 
Représentant la communauté d'agglomération "Quimper 

Communauté" 

M. Olivier BELLEC 
Représentant la communauté de communes 

"Concarneau Cornouaille" 

M. Mathieu STERVINOU Conseiller départemental du Finistère 

 

Collège des personnels : 

M. le Dr Gilles CUVELIER Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Iann DORVAL Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. Joël BODENES 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Marie-Agnès DANIEL Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

M. Kévin NABAT Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. le Dr Pierre GERMAIN 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

Mme Josiane AUTRET-RIDEAU 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Pierre THOMAS 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (CLCV), 

désignée par le Préfet du Finistère 

Mme Marie-Suzanne PERENNOU 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UDAF), 

désignée par le Préfet du Finistère 

Mme Maité QUIDEAU-DENIEL  
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (UFC 

Que Choisir), désignée par le Préfet du Finistère 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 
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ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et le directeur du Centre Hospitalier Intercommunal de Cornouaille à QUIMPER sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé de Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 

 Signé 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Le Jeune – Saint-Renan (Finistère) 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Le Jeune de Saint-Renan en date du 21 

octobre 2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

 

 

 

arrête : 

 
 

 

Article 1er : Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Le Jeune, 17, rue de Brest - 29290  SAINT-

RENAN (Finistère), n° FINESS 290000751, établissement public de santé de ressort communal, est 

composé comme suit :  
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MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Gilles MOUNIER Maire de Saint-Renan 

Mme Claudie ARZUR 
Représentant la communauté de communes Pays 

d'Iroise 

Mme Marie-Christine LAINEZ Conseillère départementale du Finistère 

Collège des représentants des personnels : 

Mme le Dr Virginie SALAUN-LE ROUX Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Isabelle LE TURQUAIS 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Guilaine GELEBART Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

En cours de désignation 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Bernard FORICHER 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (Loisirs 

amitié), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Pierre QUEMENEUR 

Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(Mouvement Vie Libre), désignée par le Préfet du 

Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier Le Jeune de SAINT RENAN sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé de Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 

 Signé 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE  

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Michel Mazéas - Douarnenez (Finistère) 

 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Michel Mazéas de Douarnenez en date du 

21 octobre 2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

 

 

 

arrête : 

 

 

Article 1er Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier Michel Mazéas, 83, rue Laënnec - 29171 

DOUARNENEZ Cédex (Finistère), n° FINESS 290000181, établissement public de santé de ressort 

communal, est composé comme suit :  
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MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

Mme Jocelyne POITEVIN Maire de Douarnenez 

M. Hugues TUPIN 
Représentant la communauté de communes 

"Douarnenez Communauté" 

M. Didier GUILLON 

 

Conseiller départemental du Finistère 

 

 

Collège des représentants des personnels : 

M. le Dr Jean-Philippe ELKAIM Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Morgane MAZEAS 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Kristel GLOAGUEN Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

Mme Valérie BRUGNON-MAUBIAN 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M.André ANSQUER 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(AFTC29), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Daniel PYATZOOK 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers (France 

Alzheimer), désignée par le Préfet du Finistère 

 

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique  

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

 

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 
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ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

  

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé 

Bretagne et le directeur du Centre Hospitalier Michel Mazéas de DOUARNENEZ sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 Signé 

 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ARRETE 

modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de BREST (Finistère) 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 

 
 
 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance des Établissements Publics 

de Santé ; 

Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé de Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 

VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne fixant la composition 

nominative du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Brest en date 

du 21 octobre 2020, modifié ; 

VU la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bretagne au directeur de la délégation départementale du Finistère ; 

 

Considérant   les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger ou à désigner des 

représentants au sein du Conseil de Surveillance ; 

 

arrête : 
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Article 1er : Le conseil de surveillance du du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de BREST, 2 

avenue Foch - 29609 Brest Cedex (Finistère), n° FINESS 290000017, établissement public de santé de 

ressort régional, est composé comme suit :  

 

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

NOM QUALITE 

Collège des représentants des collectivités territoriales : 

M. Fragan VALENTIN-LEMENI Représentant la Ville de Brest 

M. François CUILLANDRE Maire de Brest. Président de "Brest Métropole" 

Mme Véronique BOURBIGOT Conseillère départementale du Finistère 

M. Alain GUEGUEN Conseiller départemental des Côtes-d'Armor 

Mme Emilie KUCHEL Conseillère régionale de Bretagne 

Collège des personnels : 

Mme le Dr Yasmina DEJEAN-

MAZOUNIE 
Représentant la commission médicale d’établissement. 

M. le Dr Sylvain JAFFUEL Représentant la commission médicale d’établissement. 

Mme Chrystelle CORDON 
Représentant la commission des soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques 

Mme Marie-Françoise PATINEC Représentant des organisations syndicales (CFDT) 

M. Thomas BOURHIS  Représentant des organisations syndicales (CGT) 

Collège des personnalités qualifiées et des représentants des usagers : 

M. Pascal OLIVARD 
Président de l'UBO, Personnalité qualifiée désignée par 

le directeur général de l’agence régionale de santé 

En cours de désignation 
Personnalité qualifiée désignée par le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

M. Frédéric MARTIN 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(UDAF), désignée par le Préfet du Finistère 

M. René DRIVET 
Personnalité qualifiée, représentant des usagers 

(FNAR), désignée par le Préfet du Finistère 

M. Christian TROADEC 
Maire de Carhaix. Personnalité qualifiée désignée par le 

Préfet du Finistère  

 

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le vice-président du directoire 

La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant 

Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique  

Le directeur de la caisse d'assurance maladie ou son représentant 

Pour les centres hospitaliers universitaires, le directeur de l'unité de formation et de recherche 

médicale ou le président du comité de coordination de l'enseignement médical  

Dans les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées, un représentant des familles de personnes accueillies 

participe, avec voix consultative, aux réunions du conseil de surveillance. 

 

ARS - R53-2023-03-03-00015 - Arrêté modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Régional et

Universitaire de Brest (Finistère) 42



 

 

MEMBRES POUVANT PARTICIPER AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Le député de la circonscription où est situé le siège de l'établissement principal  

Un sénateur désigné par la commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat 

Le maire de la commune où est situé un établissement public de santé ayant fusionné ou ayant 

été mis en direction commune avec l'établissement principal, ou son représentant  

 

ARTICLE 2 : La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du code de la santé 

publique. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de 

Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à 

compter de la date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région de Bretagne. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 4 : Le directeur de la délégation départementale du Finistère de l’agence régionale de santé de 

Bretagne et la directrice générale du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de BREST sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne. 

 

 Fait à Quimper, le 3 mars 2023 

 

 P/La Directrice Générale de l'Agence Régionale 

 de Santé de Bretagne,  

 et par délégation, 

 la Responsable du département Animation Territoriale, 

 

 Signé 

 

 

 Gwenola PRIME-COTTO 
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ms
PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE

Direction régionale de l'environnement
de l'aménagement et du logement

de Bretagne
Liberté

ÉgaSité
Frateniité

Se/v/ce d'administration générale interne et régionale
Division ressources humaines

Rennes, le o 7 m m^

DÉCISION

portant nomination et désignation des représentants de l'admlnistration
et du personnel au comité social d'administration de la DREAL Bretagne

et à la formation spécialisée du comité.

Le Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bretagne,

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 251-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux
d'administration dans les administrations et établissements publics de l'État ;

Vu l'arrêté-cadre du 30 juin 2022 relatif aux comités sociaux d'administration et aux formations
spécialisées au sein du ministère chargé de la transition écologique et de la cohésion des territoires
et du ministère chargé de la transition énergétique ;

Vu t'arrêté du 30 août 2022 relatif à la composition et au mode de scrutin des comités sociaux
d'administration et des formations spécialisées au sein des services du ministère chargé de la
transition écologique et de la cohésion des territoires et du ministère de la transition énergétique ;

Vu l'arrêté ministériel en date du 20 septembre 2021 nommant M. Eric FISSE, directeur régional de
t'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Bretagne, à compter du 1er
novembre 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral portant délégation de signature à Monsieur Eric FISSE, Directeur Régional de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bretagne ;

Vu le procès-verbal des opérations électorales réalisées du 1er au 8 décembre 2022 et la
publication en ligne des résultats électoraux pour tes comités sociaux d'administration au sein des
services du ministère de ta transition écologique et de la cohésion des territoires et du ministère de
la transition énergétique et de certains services du Secrétariat d'État à la mer ;

Vu les désignations de représentants titulaires et suppléants par chaque organisation syndicale au
sein de la formation spécialisée du comité social d'administration,

L'Armorique -10 rue Maurice Fabre - CS 96515 35065 - Rennes cedex
Tel : 33(0)2 99 33 45 55

www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr WF
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Décide

TITRE IER
COMITÉ SOCIAL D'ADMINISTRATION

Article 1"

Sont nommés au comité social d'administration de la Direction Régionale de l'Environnement, de
('Aménagement et du Logement de Bretagne, institué auprès du directeur de la DREAL Bretagne :

- Le président :
Monsieur FISSE Eric , directeur de la DREAL Bretagne
ou son représentant en cas d'empêchement, Monsieur SALÛN Yves, directeur adjoint ;

- Le responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines :
Madame TAILLANDIER Stéphanie, cheffe du service AGIR
ou son représentant, Monsieur DUFEIL Patrick, chef de la division RH.

Article 2

Sont nommés au comité social d'administration de la Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bretagne, créé auprès du directeur de la DREAL Bretagne en
qualité de représentants du personnel :

1. Membres titulaires

Au titre de l'oraanisation syndicale FO :
Monsieur CHOPIN Patrick
Madame CLORAEC-DUVALAnne-Laure
Monsieur PRUNIER Sébastien
Madame LE POCHER Oriane
Monsieur QUESNEAU Bruno

Au titre de l'oraanisation syndicale UNSA :
Monsieur LISSONDE Jean-Philippe
Madame GOURTAY Nathalie

2. Membres suppléants

Au titre de l'oraanisation syndicale FO :
Madame NEON Elisabeth
Monsieur MEUNIER Frédéric
Madame SILLEM Marion
Monsieur TRIBOUILLOIS Sylvain
Madame LEVREL Nicole

Au titre de l'oraanisation syndicale UNSA :
Monsieur PETRAS Eric
Madame BUHOT Caroline
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TITRE II
FORMATION SPÉCIALISÉE DE COMITÉ

Article 3

Le président de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail
instituée auprès du comité social d'administration de la Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bretagne est le président de ce même comité mentionné à
l'article 1er.

Article 4

Sont désignés à la formation spécialisée du comité, mentionné à l'article 3, en qualité de représen-
tants du personnel :

1. Membres titulaires

Au titre de l'oraanisation syndicale FO :
Monsieur CHOPIN Patrick
Madame CLORAEC-DUVALAnne-Laure
Monsieur MEUNIER Frédéric
Monsieur TRIBOUILLOIS Sylvain
Monsieur QUESNEAU Bruno

Au titre de l'oraanisationsvndicale UNSA :
Monsieur LISSONDE Jean-Philippe
Monsieur PETRAS Eric

2. Membres suppléants

Au titre de l'oraanisation syndicale FO :
Monsieur GELLE Frédéric
Madame EVAIN Françoise
Monsieur BOUCHER Frédéric
Monsieur PRUNIER Sébastien
Monsieur BUTTIN Sylvain

Au titre de l'oraanisation syndicale UNSA :
Madame GOURTAY Nathalie
Monsieur RIVAT Antonin

TITRE III
DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES

Article 5

Le secrétariat du comité social d'administration de la Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Bretagne et de la formation spécialisée de comité est assuré
parle Service AGIR.
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Article 6

Sont abrogées :

- la décision du 2 novembre 2022 portant nomination des membres du comité technique de la Di-
rection Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bretagne ;
- la décision du 2 novembre 2022 portant désignation des membres du comité d'hygiène, de sécuri-
té et des conditions de travail de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et
du Logement de Bretagne.

Article 7

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne est chargé
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la pré-
feature de la région Bretagne.

l
;.-: Diiectfcur Réflional de t'Environnement,
.le i Aménagem^nLet-du Logement
Eric FISSE->^~'
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